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CONFLU 
 
Présents :  MS    DE JESUS José – FINANCE Louis – ROMERO José 
 
La Commission :  RAPPEL A TOUS LES CLUBS. 
 
Règlement sportifs du DISTRICT de FOOTBALL du LOT ET GARONNE 
 
ARTICLE 11  Terrains Impraticables. 
Si à la suite d’intempérie importante ou prolongée, le Maire estime que le déroulement de la rencontre 
risque d’affecter gravement l’aire de jeu, il en interdit l’utilisation par décision municipale. 
Suivant les impératifs du calendrier, la Commission d’organisation peut exiger que les matchs se déroulent 
à la date prévue à cet effet, elle décidera d’autorité l’inversion de la rencontre, et ce, à tout instant de 
l’épreuve ( y compris sur la phase retour) si le club visité n’est pas en capacité de fournir un terrain de 
repli correct et tracé. 
Sans arrêté municipal le jour du match, l’arbitre est seul qualifié pour déclarer un terrain impraticable. 
 
Contrôle des feuilles de matchs. 
 
D1 :  Match no 23601082  MONFLANQUIN – LE MAS du 13.11.2021 à 20h00, ce match est reculé au 
dimanche 14.11.2021 à 15h00 sur le terrain de MONFLANQUIN, avec l’accord des deux clubs. 
 
D4 Poule B :  Match no 23930820  AGEN RC – OS AGENAIS du 14.11.2021 à 15h00, ce match est inversé et 
ce jouera toujours le 14.11.2021 à 13h00 sur le terrain de l’OS AGENAIS, avec l’accord des deux clubs. 
                         Match no 23930822  MONFLANQUIN2 – U S P F2 du 14.11.2021 à 15h00, ce match est 
avancé à 13h00, l’équipe 1er de MONFLANQUIN jouant à 15h00. 
 
                                      RAPPEL DES MATCHS DES 20 ET 21 NOVEMBRE 
 
D4 Poule A :  no 23930689   ST SERNIN – DAUSSE                          le  20.11.2021    à    21h00 
D4 Poule B :  no 23930817   SU AGEN – FUMEL                               le 20.11.2021     à    19h00 
                        No 23930816   OS AGENAIS – ASTAFFORT                 le 21.11.2021     à    15h00 

 
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission départementale d’appel dans un délai 
de 7 jours ( à compter du lendemain du jour de la décision contestée ) par lettre recommandé, télécopie ou courrier 
électronique, le droit d’examen étant de 70 euros. Ce délai est réduit à 48 heures pour les matchs de coupes. 
 

 
  
           Le président 
          José ROMERO                                                                                                                                                
                                                                                                                                                                                                              

   COMMISSION DES COMPETITIONS SENIORS 

                                 REUNION DU 10 NOVEMBRE 2021 

 

 

 

    


